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INTRODUCTION 
 

Présentation générale 

du projet 

 

Le conservatoire Musique et danse 

est un des services de la Communauté 

d’Agglomération Beaune Côte & Sud, 

collectivité qui a choisi dès sa création en 
2007 de faire de l’enseignement artistique 
une de ses compétences optionnelles.  

Le projet d’établissement du 

conservatoire a pour objet de définir pour 
la période 2023/2029 une stratégie 

générale et globale de fonctionnement, 

d’action, de développement et d’adaptation 
de l’établissement. 

Il se veut distinct du règlement des 

études, du règlement intérieur et d’un 

catalogue de plans d’actions 

opérationnels ; il n’affiche donc que des 

axes stratégiques généraux. 
 

 

 

 

 

Le projet d’établissement 

constitue : 

 

-un élément de référence pour 

tous ; il témoigne des ambitions 
partagées des élus, des usagers du 

service et des équipes pédagogique 

et administrative ; pour ces 

dernières, il permet à chacun à la 

fois de se positionner et aussi de 
situer clairement le sens de son 

activité 

 

-un outil de pilotage au quotidien 

et de mise en œuvre pragmatique. 

Pour cela, il affiche des objectifs 
réalistes et atteignables. 

 

 

 

Le projet d’établissement présenté 
ici comporte des caractéristiques 

spécifiques assumées : 

 

-il intègre volontairement des 

éléments de logique d’un projet 

pédagogique et ceux d’un projet de 
service 

 

-les axes stratégiques proposés ont 

été scrupuleusement choisis de 

façon à mettre en évidence une 
identité forte et revendiquée de 

l’établissement. 

A partir de cette identité sont 

déclinées, sans chercher à être 

exhaustif, des modalités de 

fonctionnement à valoriser, 
renforcer ou prioriser. 

 

-les axes détaillent des propositions 

concrètes mais aussi des socles de 

valeurs propices à donner de la 
pertinence aux actions du 

conservatoire.pour que soit en 

permanence justifiée et confortée sa 

légitimité. 

 

______________ 
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L’influence  
du contexte national  
et du contexte local 

dans l’élaboration du projet  
 

Le projet d’établissement s’est 

élaboré dans un contexte national et local 

qui a influencé de façon conséquente le 

choix et la présentation des axes 
stratégiques. 

 

1/ le contexte national 

La conceptualisation du projet s’est 

faite dans le respect d’orientations 

fondamentales données 

d’une part  
*par les textes cadres du Ministère 

de la Culture et de la 

Communication (Charte de 

l’enseignement artistique, Schémas 
d’orientation pédagogique danse et 
musique) 

 

*des textes législatifs et des arrêtés 

publiés dans la première partie des 
années 2000 (La Loi du 13 août 

2004 relative aux libertés locales 

Arrêté du 15 décembre 2006 relatif 
au classement des établissements 
d'enseignement artistique) 

 
et d’autre part  

dans une conjoncture marquée par 

une profonde réflexion du Ministère 

concernant la place et le rôle des 

établissements d’enseignement artistique. 

Cette réflexion prend corps dans la loi 
relative à la « Liberté de Création, à 

l’Architecture et au Patrimoine » (loi 

LCAP) du 29 juin 2016, ainsi que dans les 

très récentes décisions au cours de la fin 

d’année 2022 de la Direction Générale de 
la Création Artistique du Ministère 

concernant les labels, les habilitations, les 

agréments, et ses propres conditions 

d’intervention. 

 

 

La Loi LCAP du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine consolide la 

place des enseignements artistiques dans 

les politiques culturelles et éducatives de 

l’Etat : 

elle prévoit de nouvelles 

dispositions de nature à conforter 

en premier lieu le rôle des 
collectivités territoriales dans 

l’accès aux enseignements 

artistiques et à toutes les pratiques 

culturelles, qu’elles soient 

professionnelles ou amateurs 
 

la réaffirmation des droits culturels 

y apparait explicitement ; cela entre 

en forte résonnance avec les enjeux 

de l’enseignement artistique 

 
l’État et les collectivités territoriales 

garantissent une véritable égalité 

d’accès aux enseignements 

artistiques, et à l’apprentissage des 

arts et de la culture 
 

dans les objectifs que la nouvelle loi 

assigne aux politiques culturelles 

territoriales figure, entre autres, la 

transmission des savoirs et savoir-

faire entre les générations. 
 

 

 

2/ le contexte local 
 

L’engagement de la collectivité 
 

La Communauté d’Agglomération 

Beaune Côte & Sud, affiche une richesse et 

une diversité de compétences ainsi qu’une 

politique d’aménagement du territoire 

propices à offrir toujours plus de services à 
la population sur l’ensemble des 

communes et au plus près de leur lieu de 

vie. 

Si l’identité de l’intercommunalité se 

nourrit entre autres des actions au profit 

du développement économique, de 
l’environnement, de l’accompagnement 

aux entreprises, de réponses aux besoins 

du quotidien, du tourisme et des loisirs, 

elle se forge aussi à partir de valeurs 

d’entraide, de solidarité et de cohésion 
sociale. 

 

Le conservatoire musique et danse est un 

de ces outils revendiqués de cohésion 

sociale. Cela n’est pas neutre pour le choix 

des axes stratégiques du projet 
d’établissement ici présenté. 
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La collectivité a démontré jusqu’à 

présent sans faillir sa volonté de suivre les 

orientations du précédent projet 

d’établissement en soutenant dans un 

climat de confiance les plans d’action de 
développement, d’ouverture et 

d’innovation. Ils se devaient de répondre 

aux attentes des usagers et aux besoins de 

dynamique de la structure dans le domaine 

de la musique et de la danse. 
La collectivité a su accompagner ces 

évolutions par des moyens managériaux, 

financiers et matériels adaptés dans des 

contextes de situation budgétaire malgré 

tout contraints. 

 
 

 

La force du bilan et de la 

concertation 
 

 Le bilan positif du précédent 

projet d’établissement ainsi que la 

concertation activée en vue de l’élaboration 

du présent projet sont la source de la 
légitimité des axes qui y sont explicités. 

 

 Le bilan général du précédent projet 

d’établissement atteste en effet que les 

objectifs qui caractérisaient les 
orientations exprimées ont été atteints ce 

qui n’exclut pas qu’elles restent d’actualité 
(cf annexe page 32). 
 

De plus, ce bilan conforte les 

comptes rendus annuels positifs qui 

émanent de chacun des conseils 
d’établissement. 

 

 La concertation pour le présent 

projet a pris corps dans la sollicitation des 

usagers et des membres du Conseil 

d’établissement ainsi qu’au travers des 
réflexions individuelles et collectives des 

équipes, réflexions traduites dans des 

retours écrits de chacun. 

 

_______________ 
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Le projet d’établissement  
comme réponse aux enjeux 

de l’enseignement artistique 
dans une collectivité 

publique 
 

 

En 2023, le fonctionnement d’un 

conservatoire, outil d’une politique 
publique d’une collectivité et donc, son 

projet d’établissement, restent tous deux 

impactés par des évolutions majeures 

survenues au cours du siècle précédent et 

qui ont marqué et continue de caractériser 
le secteur de l’enseignement artistique 

publique : 

 

-une évolution esthétique 

avec l'élargissement et 

l'enrichissement des 
langages artistiques.  

Désormais dans les 

démarches 

d’apprentissages, 

cohabitent les 
langages hérités des 

siècles passés, ceux 

du début du 20ieme 

siècle, ceux des 

musiques du 

monde, des 
musiques 

traditionnelles. 

Des métissages 

s’opèrent tant 

en musique 
qu’en danse  

 

-une évolution 

tendant à la 

démocratisation ; il en 

découlera une relative 
massification de l’enseignement 

artistique et un élargissement des missions 

des établissements 

 

-une évolution due à l’intégration des 
nouvelles technologies dans les 

démarches de création, d’enregistrement, 

de travail du son et dans les outils 

pédagogiques ainsi que d’accès aux 

informations et à la connaissance 

 
-une évolution majeure dans la 

formation et la qualification des équipes 

pédagogiques 

 

 

-une évolution des politiques de 

décentralisation, d’aménagement des 

territoires et des transformations de la 

fonction publique territoriale. 
 

Ce contexte, notamment, a dicté 

des enjeux pluriels, toujours d’actualité, 

concernant le rôle attendu d’un 

établissement d’enseignement artistique 
du service public. 

 

Ces enjeux fondamentaux sont : 

 

Enjeu 1 la cohérence avec le 

projet de territoire 
Inscrire la politique culturelle de la 

collectivité au moyen notamment de cet 

outil qu’est le conservatoire  

* dans l’ensemble des politiques 

publiques ; politique sociale, 
politique de développement  

économique, 

 

 

 

 
 

politique 

d’aménagement du territoire au 

cœur de la démarche d’attractivité 

de la collectivité 
 

*comme facteur d’identité 

pour la population   
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Enjeu 2 une politique éducative 

et citoyenne 

 

Faire de la politique culturelle un 

élément incontournable des politiques 
éducative et citoyenne ; elles sont 

déterminantes dans la perspective du 

vivre ensemble. 

Le conservatoire a deux atouts : il est une 

précieuse école de la vie et la valeur ajoutée 
de l’enseignement artistique dans 

l’éducation et le parcours des élèves est 

unanimement reconnue ; iI accompagne la 

dynamique éducative des parents et du 

milieu scolaire. 

L’activité artistique peut s’apprécier à la 
fois comme un des facteurs constitutifs 

essentiels de la personne humaine et 

comme chemin privilégié d’accès à une 

forme de liberté intérieure. 

 
 

Enjeu 3 une ouverture très 

caractérisée 

 

-ouverture à tous les publics 

*aller au-devant des publics 
éloignés en luttant contre 

les barrières 

territoriales, 

économiques, 

culturelles, 
sociologiques 

 

*développer 

quantitativement 

les publics 

 
*donner les 

moyens d’une 

accessibilité à 

tous 

 
*adapter les contenus 

et les méthodes en fonction 

des handicaps des publics 

concernés 

 

*rechercher la diversité des 
publics et le métissage car de la 

diversité, symbolisant très souvent 

les histoires personnelles et les 

racines culturelles de chacun, 

devront surgir l’imprévu, la 
découverte, la confiance, la dignité. 

Le contrat social s’en trouvera 

consolidé 

 

 

 

-ouverture esthétique, diversité des genres, 

des styles 

 
-élargissement des missions ; cela réclame 

une articulation et un équilibre entre 

l’enseignement spécialisé, les interventions 

en faveur des publics scolaires et le soutien 

aux pratiques amateur 
 

-adaptabilité aux évolutions sociétales, 

économiques, territoriales, 

institutionnelles et législatives. 

 

 
Fort de de ce 

rappel du contexte 

général et local 

et fruit 

d’une 

réflexion 

concertée, 
des axes 

stratégiques 

se sont 

imposés au 

conservatoire pour 
ce présent projet 

d’établissement 

couvrant la période 

2023/ 2029 dans le but 

d’instaurer des dynamiques 

de fonctionnement et d’actions pour 
continuer de remplir ses missions 

attendues dans les domaines 

pédagogiques, de l’éducation artistique et 

culturelle, de l’action artistique et pour 

maintenir son classement par le Ministère 
de la Culture et de la Communication. 

 

_________________ 
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LES AXES 
STRATEGIQUES 

 

 

 

 

 

Axe stratégique n° 1 
 
 

La personne  
avec sa singularité 

au centre du fonctionnement  
de l’établissement  

 

 

 

Le conservatoire, établissement public 

classé par le Ministère de la Culture, avec pour 
tutelle celle de sa collectivité et sur un plan 

pédagogique celle de l’Etat, se positionne sur son 

territoire comme une structure culturelle à part 

entière articulant les missions de formation, de 

diffusion et de création. 

 
 La mise en place de chacune de ces 

missions au quotidien, leur suivi, leur 

aboutissement et leur succès sont conditionnés à 

l’efficience et à la réussite de multiples face à face 

de personne à personne ; celui de l’enseignant 
avec son élève, celui des artistes avec un public 

large, celui des élèves entre-eux, celui de chacun 

des membres de l’équipe avec l’usager actuel ou 

potentiel, celui d’un agent du conservatoire avec 

les élus, sa hiérarchie, ses collègues…. 

 
Considérer la personne avec sa singularité 

au centre du fonctionnement et des dynamiques 

d’action s’impose donc comme l’axe premier du 

projet d’établissement. 

Il constituait jusqu’alors et au cours de la mise en 
œuvre du dernier projet d’établissement un 

principe fort au quotidien mais présent seulement 

en creux des orientations. 

Il devient désormais un axe essentiel. 

 

Ce premier axe trouve des déclinaisons 
dans différents champs ; celui de : 

-de la pédagogie, 

-du management et de la gouvernance 

-de la relation aux non-publics, aux 

interlocuteurs éloignés ou aux partenaires 
 

 

 
 

Déclinaison  
dans le champ de la pédagogie 

 
 
faire du développement personnel de 

l’élève l’enjeu premier de tout projet pédagogique, 

de tout projet de classe et de tout projet d’action.  

 
Ce développement personnel constitue un 

vecteur d’émancipation et d’éducation ; il se 

construit notamment avec pour visée 

l’épanouissement de l’élève, son accomplissement, 

son autonomie. 

Dans le même temps il impose un rapport aux 
autres et à la vie sociale qualitatif, exigeant et 

conscient.  

 

Ainsi, faire du développement personnel de 

l’élève l’enjeu premier se traduit par la nécessité 
de ne pas faire de l’enseignement artistique une 

fin en soi et l’objectif exclusif d’une scolarité au 

conservatoire.  Au contraire; cette scolarité répond 

à d’autres objectifs : 

*une ouverture au monde 

*l’éveil et le développement de la curiosité, 
de la sensibilité, du goût 

*la découverte et la compréhension du 

champ culturel 

*l’acquisition de connaissances larges et de 

l’esprit critique 
*un savoir-être dans la vie de 

l’établissement, dans celle d’une classe, 

dans celle d’un collectif musical ou 

chorégraphique  

*l’acquisition d’une méthode de travail 

 
 

adapter les méthodes pédagogiques, les 

contenus d’apprentissage, les temps de formation 

et les modalités d’évaluation en fonction de la 

propre histoire de l’élève, de son projet personnel. 
Il s’agit d’offrir à chacun des expériences 

artistiques déterminantes pour la construction de 

sa personne. 

 

 

Cela implique de s’appuyer sur une 
pédagogique différenciée. 

Elle se construit à partir d’une demande exprimée 

de la part de l’usager et/ou à partir des capacités 

de l’élève, de ses motivations, de son choix 

d’engagement dans cette activité de loisir. 
Les unes et les autres seront mises en perspective 

avec les caractéristiques des cursus, de leurs 

objectifs cycle par cycle et des programmes qui en 

découlent. Cela conduira à définir des modalités et 

des retours personnalisés en matière d’évaluation. 
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 articuler dans la mise en œuvre des 

apprentissages les nécessités de progression, 

d‘exigence et d’acquisition de connaissances 

larges avec celles du plaisir, du bien-être, du désir 

d’apprendre et du développement des facultés et 
des potentialités créatrices de chacun. Une place 

fondamentale sera laissée tout autant à l’imprévu 

qu’à l’improbable 

 

 

adopter, dans l’exercice de la mission 
d’enseignant, des attitudes, des 

comportements, un langage et des savoir-être 

choisis ; la recherche de l’ excellence dans ce 

domaine sera fondamentale, au moins à part égale 

des qualifications et des statuts. 
Elle répondra aux enjeux de l’éducation globale de 

l’élève, de sa construction de son rapport à 

l’autorité, de son regard de citoyen vis-à-vis de 

l’établissement de service public de son territoire 

qui l’accueille et enfin, pour faire du conservatoire 

un espace d’ouverture et un centre de vie. 
 

 

 

 

 
Déclinaison dans le champ  

du management et de la     
gouvernance 

 

 
 

Considérer la personne avec sa singularité 
(il s’agit maintenant du fonctionnaire du 
conservatoire), constitue un principe fondamental 

aussi en matière de management des équipes 

pédagogique, administrative et technique. 

 
Cela consiste à : 

 

-revendiquer au quotidien chez tous, au-

delà des qualifications, des statuts, des 

expériences et des expertises la mobilisation des 
valeurs humaines présentes, ou à parfaire, 

basées sur l’écoute, le respect, le dialogue et la 

bienveillance. 

 

 

 
Ces valeurs humaines répondent de façon 

impérieuse : 

 

*aux enjeux de la bonne image de la 

collectivité et du service public 
 

*aux attentes des usagers particulièrement 

parce qu’il s’agit pour eux d’une structure 

choisie délibérément pour une activité de 

loisir où le plaisir et l’épanouissement 

tiennent une place première 

 

*à la nécessité de la constitution d’un 
collectif. Il s’agit de dépasser les 

performances individuelles. Cela concerne 

le cadre des fonctionnements 

administratifs, celui des relations aux 

publics, le contrat d’apprentissage des 
élèves car il est axé principalement sur une 

formation globale, défi que seul un travail 

d’équipe peut relever 

 

 

-être à l’écoute du projet personnel et 
professionnel des agents et des éventuelles 

mutations de ces projets à la fois lors du 

recrutement et dans le déroulement de leur 

carrière. 

Cette posture est source d’une plus certaine 
compatibilité entre des aspirations personnelles, 

des ressentis, des éléments de personnalité, des 

représentations conscientes ou pas, avec la 

nécessité d’adhérer à un projet de service, de 

partager des valeurs professionnelles 

communes, de conforter régulièrement les 
motivations et de trouver à l’agent au sein de la 

collectivité et du service une place juste et légitime 

 

 

-adopter dans les relations individuelles, 
collectives et hiérarchiques le principe de la liberté 

de l’échange et du partage avec l’acceptation 

initiale de la possible différence des personnalités, 

des caractères, des approches, l’acceptation 

initiale de possibles divergences ou de 

réticences ; ainsi pourront émerger des décisions 
adaptées et acceptées, des ajustements et des 

régulations. 

 

 

Empreint donc d’une ambition de 
tolérance, ce principe de liberté de l’échange et de 

démarche participative se concrétise par : 

 

*la volonté de l’attention à l’autre et de sa 

prise en considération 

 
*l’expression spontanée de valorisation 

des réussites et des aboutissements 

réussis des missions 

 

*l’encouragement pour le maintien ou le 
développement de la force de proposition 

au bénéfice du service  

 

*une démarche constructive de recherche 

des perfectibilités, de l’accroissement des 

compétences et des savoir-faire ; la 
conceptualisation en commun d’un plan 

de formation en sera un élément de 

réponse.  
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Déclinaison pour les non-publics,  

les interlocuteurs éloignés  
et les partenaires 

 

 

 

Chez les publics et les interlocuteurs du 

conservatoire que l’on pourrait qualifier 
« d’éloignés », qu’ils soient des usagers potentiels 

directs, des bénéficiaires ponctuels, des 

partenaires ou des services internes à la 

collectivité en interface obligée avec le 

conservatoire, le principe de prise en compte de la 
personne avec sa singularité a également sa 

pertinence. 

 

Il s’agit de relever avant tout chez chacun 

d’eux ce qui les met à distance de la structure 

conservatoire : une histoire personnelle, un 
environnement, un profil, une représentation, une 

logique personnelle ou une paresse intellectuelle 

subie. 

 

 Pour les publics qu’il est courant de 
qualifier de non-publics, car non usagers de 

l’établissement et au mieux usagers potentiels ou 

à venir du conservatoire, il s’agit d’élaborer une 

stratégie individualisée d’information et d’actions 

hors les murs instruite des connaissances 

largement partagées sur les freins culturels, 
sociologiques, sociaux, économiques qui 

rendent difficiles voire impossibles une envie 

de pratique artistique et de façon plus générale 

un accès à l’art ainsi qu’à à sa compréhension. 

 
Cette stratégie s’appuiera sur : 

 

-la prise en compte des habitus en matière 

de consommation, d’écoute musicale, de 

rapport au spectacle vivant, de sorties 

culturelles 
 

-des actions de médiation et 

d’expérimentation pour que dans le champ 

des possibles, l’accès aux connaissances 

et/ou aux pratiques culturelles dans le 
domaine du traditionnel ou du savant 

puisse avoir aussi sa place et pour qu’elles 

ne connaissent pas de désaffection 

 

-une détermination à gommer les 

conséquences d’une surmédiatisation très 
orientée des productions chorégraphiques 

et musicales pour qu’au-delà de la simple 

consommation puisse émerger une envie 

de pratique qui idéalement intégrera une 

inclinaison pour la création et une 
expression personnelles.  

 

 

Pour les publics du milieu scolaire 
bénéficiaires des actions d’Education Artistique et 

Culturelle (EAC), le principe de prise en compte de 

la personne avec sa singularité fait appel aux 

mêmes exigences d’accompagnement 

individualisé et de médiation décrits ci-dessus. 
S’ajoutera la nécessité d’inscrire toute action dans 

une logique de véritable projet pédagogique qui 

suppose une élaboration réfléchie d’objectifs, des 

moyens pour une transmission progressive des 

connaissances. Il s’agit de tenir compte du 

nécessaire temps long nécessaire à 
l’appropriation et aussi d’une articulation avec 

les autres savoirs constitutifs des programmes 

scolaires de chacun des cycles des écoles 

élémentaires et des collèges. 

 
 

 Enfin, dans ses relations avec ses 

partenaires et les autres services de la collectivité, 

le conservatoire aura la préoccupation des mêmes 

valeurs qui l’animent au quotidien dans ses 

missions et dans son rapport à l’autre, pour 
rendre l’échange à la fois pédagogique, constructif, 

tout aussi ambitieux quant aux résultats 

attendus ; cela sera également propice à faire 

comprendre les spécificités du statut de ses 

fonctionnaires ainsi que les particularités de son 
fonctionnement institutionnel ainsi que de ses 

besoins matériels et budgétaires. 

 

 

____________ 
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Axe stratégique n° 2 

 
Contemporanéité et Modernité  

 

Le Conservatoire « Beaune Côte et Sud » 

revendique sa capacité à affronter les enjeux 

d’aujourd’hui et de demain. 

Instruit du bilan du précédent projet 
d’établissement et des échanges des instances de 

gouvernance (Conseil pédagogique et Conseil 

d’établissement, réunions thématiques), à l’écoute 

des attentes qui s’expriment de la part des 

usagers, attentifs aux freins visibles ou supposés 

à l’accessibilité à l’enseignement artistique et à la 
pratique artistique au cœur de la population, le 

conservatoire se fixe dans son projet 

d’établissement une orientation forte de 

contemporanéité et de modernité. 
 

 

 

Contemporanéité 

 
généralités 

 

La contemporanéité, c’est d’abord la 

nécessité pour le conservatoire de  

 

 
-construire au quotidien son 

fonctionnement avec rigueur en référence aux 

textes cadres nationaux et en s’adaptant à 

leurs modifications présentes ou à venir :  

 
 

*Charte de l’enseignement artistique (cf annexe p 26)  

 

* Arrêtés de classement : (cf annexe p 33) 

Il s’agit pour le conservatoire de respecter 

les missions communes de tout établissement 
classé (trois missions : enseignement spécialisé, 

éducation artistique et culturelle et soutien aux 

pratiques amateurs) mais également de respecter 

deux logiques de fonctionnement ; la logique de 

réseau et celle de territorialité.  
 

Le classement des établissements publics 

d’enseignement artistique est inscrit au sein des 

articles R461-1 à R467-9 du Code de l’Éducation 

(décrets 2006–1248 du 12 octobre 2006 & 2013–

748 du 13 août 2013). 
 

Les établissements bénéficient d’un 

classement s’ils remplissent les conditions 

suivantes : 
▪assurer une mission d’enseignement 
spécialisé (au bénéficie des élèves inscrits) 
mais aussi une mission d’Education 
Artistique et Culturelle (EAC) en privilégiant 
la collaboration avec les établissements 
scolaires 

 
▪contribuer au développement des pratiques 
artistiques des amateurs, notamment en 

leur offrant un environnement adapté, en 
participant à des actions de sensibilisation, 
de diversification et de développement des 
publics 
 
▪s’inscrire dans une organisation territoriale 
de l’enseignement artistique qui favorise 
notamment l’égalité d’accès des usagers, la 
concertation pédagogique et la mise en 
œuvre de projets pédagogiques et 
artistiques concertés  

 
▪fonctionner en réseau, notamment par le 

moyen de conventions passées avec 
d’autres établissements classés ou 
reconnus ou toute personne morale de droit 
public ou de droit privé exerçant une 
mission d’enseignement, de création ou de 
diffusion. 
 
▪élaborer un projet d’établissement validé 
par la collectivité territoriale  

 

 

*les schémas d’orientation pédagogique 

danse et musique :  
documents techniques servant à guider les 

équipes pédagogiques pour la mise en 

place des cursus, leurs contenus, leurs 

conditions d’accès, leurs objectifs et les 

modalités d’évaluation au sein de laquelle 

l’évaluation continue de l’élève tient une 
place croissante. 

 

Plusieurs points d’importance 

figurent dans ces schémas et doivent 

inspirer le fonctionnement d’un 
établissement d’enseignement artistique : 

°la nécessité de parcours 

différenciés ou personnalisés 

°la place de choix de la création 

°l’importance des pratiques 

collectives 
°les enseignements d’ouverture et 

de culture musicale et 

chorégraphique 

°les problématiques de 

l’improvisation, de la transversalité 
et des apports réciproques des 

spécialités entre elles (musique, 

danse)  

 

Outre les indications concernant 

l’organisation des cursus de chacune des 
spécialités et les modalités d’évaluation des 

élèves, le conservatoire se doit d’axer son 

fonctionnement en prenant en compte les 

enjeux communs de tout enseignement 

de la danse et de la musique ; enjeux 
culturels, artistiques pédagogique et 

sociaux. 
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- construire au quotidien son 
fonctionnement en référence aux objectifs du 

schéma départemental de développement des 

enseignements artistiques 

 du département de la Côte d’Or  

  
Le schéma départemental de 

développement des enseignements artistiques du 

Département de la Côte d’Or énonce des objectifs 

à la fois organisationnels (politique tarifaire, 

qualification des enseignant, modalités de 

gouvernance, rayonnement…) et pédagogiques 
(organisation des cursus, développement des 

pratiques collectives, soutien à la pratique 

amateur …) 

  

 
-construire au quotidien son 

fonctionnement en s’appuyant  

sur les choix de la collectivité 

 

 

*celui d’afficher et de considérer l’établissement 
conservatoire comme un des services publics 

vecteur de cohésion sociale. 

Cela oblige l’établissement tant sur le plan du 

fonctionnement de ses équipes, de leur attitude, 

de leur relation à l’usager que sur le plan de 
l’élaboration de la scolarité et des actions 

extérieures  

 

*celui de ses lignes directrices de gestion :  

elles constituent un levier d’importance 

sur le plan managérial à la fois pour toujours 
adapter les ressources humaines aux objectifs du 

service mais aussi pour renforcer l’attractivité du 

territoire vis-à-vis de la profession d’enseignant 

ainsi que pour valoriser les réussites et 

l’engagement des agents 
 

*celui de la transition écologique et sociale :  

le conservatoire se doit d’être force de 

proposition pour : 

*une adaptation des locaux en vue 

de la maitrise des dépenses 
d’énergie 

 

*une dématérialisation d’un grand 

nombre de documents et de 

démarches 
 

*une rationalisation des 

déplacements 

 

*celui d’une politique tarifaire non dissuasive 

pour mieux soutenir l’enjeu de la plus grande 
accessibilité. 

 

 

 
 

 

La contemporanéité en pédagogie 
 

La contemporanéité sur le plan 

pédagogique signifie pour le conservatoire la 

nécessité de :  

 

-questionner régulièrement les pédagogies 

dans leurs modes opératoires pour 
*réinterroger le principe systématique du 

cours individuel en musique. 

Le principe du binôme d’élèves, présents 

en même temps, sans réduction du temps 

de cours par élève, doit constituer une 
modalité alternative ou complémentaire 

dans le face à face pédagogique car il a des 

vertus en matière d’acquisition de 

connaissances    

 

*avoir une approche de la formation de 
l’élève et de son évaluation qui soit globale 

et non segmentée en fonction des 

différentes classes fréquentées 

 

*articuler les objectifs d’exigence et 
d’excellence avec ceux de la plus grande 

démocratisation souhaitée et de 

l’accessibilité pour tous  

 

 

-concevoir une dynamique de classe qui donne 
une place prépondérante à la pédagogie de projet 

et qui favorise de façon concomitante la 

transversalité  

 

 

-encourager, valoriser et développer les 
expérimentations pédagogiques, que cela 

concerne les contenus abordés et/ou les modalités 

d’organisation des séances d’apprentissage, les 

interventions auprès des publics handicapés ou 

des publics à l’hôpital   
    

 

-trouver un équilibre entre les enjeux de 

transmission d’un patrimoine, et ceux de la 

création, de l’improvisation. 
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La contemporanéité dans 
l’organisation de la structure 

 
Poursuivre un axe de contemporanéité 

signifie pour le conservatoire la nécessité dans son 

organisation de : 

 

-valoriser et renforcer les réseaux 

(structures culturelles, établissements 

d’enseignement, associations de pratiques 
amateur)  

 

-donner du sens à son appellation de 

conservatoire intercommunal en initiant 

davantage d’actions sur le territoire (concerts, 
interventions…) 

 

-valoriser, renforcer développer des projets 

avec les pratiques amateurs 

 

-poursuivre une politique de travaux et 
d’aménagement des locaux voire de leur extension 

dans le but 

 

*de véhiculer aux yeux des usagers, de la 

population en général, des visiteurs 
extérieurs et des passants une image 

flatteuse de la collectivité et la cohérence 

entre le choix délibéré de la compétence de 

l’enseignement artistique et les moyens 

alloués 

 
*d’assurer des conditions de travail et 

d’apprentissage en adéquation avec les 

ambitions du projet pédagogique 

 

*garantir l’accueil des publics handicapés 
dans les conditions optimales. 

 

_____________ 
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La modernité 
 
 

Affronter les enjeux d’aujourd’hui et de 

demain réclame pour le conservatoire de répondre 

aux impératifs de modernité tant sur le plan de sa 

communication, de son fonctionnement 
administratif et managérial que sur le plan 

pédagogique. 

 

 
La modernité dans la communication 

 
-bénéficier d’un accompagnement 

professionnel pour établir une charte graphique 

propice à une identification facile et forte et à une 
communication offensive ; cela concerne 

*la politique stratégique générale de 

communication 

 

*les supports de communication pour les 

actions publiques (concerts, spectacles, 
auditions) 

 

*les documents à destination des usagers 

 

*site internet attrayant avec un suivi 
  

*réseaux sociaux 

 

*création de plateforme numérique pour 

les relations aux parents d’élèves 

 
-faire évoluer l’image de l’établissement 

et du modèle conservatoire en s’appuyant à la 

fois sur les nombreuses réussites éducatives 

d’élèves de toutes les disciplines vocales, 

chorégraphiques et instrumentales mais aussi sur 
les évolutions récentes de l’établissement (création 

du département des musiques actuelles, discipline 

Musique Assistée par Ordinateur, création des 

pratiques collectives autour du répertoire Pop, 

développement du département jazz, stages 

chorégraphiques parents-enfants …) 

 
 

La modernité pour son 

fonctionnement managérial 
 

-outre la différence des missions, de 

statuts et des parcours des agents des différentes 

équipes, il est utile de faire de l’acquisition d’une 

culture du service public, d’une culture de 

l’établissement et du partage de valeurs 
professionnelles des objectifs premiers 

 

 

-soutenir et défendre une politique de 

recrutement qui identifie et privilégie au-delà des 
qualifications, des parcours et des expériences, les 

aptitudes ou les potentiels à la polyvalence 

*chez les équipes administratives 

  

 *pour l’équipe pédagogique  
 

- nourrir de façon volontaire le fonctionnement des 

équipes à partir de l’intelligence collective. 

Il s’agit de développer au sein d’une équipe une 

capacité à secréter collectivement et à partager 

une connaissance sur son environnement et à en 
déduire des modalités d’action et de 

fonctionnement qui ne peut être réduite à la 

capacité de chacun de ses membres. 

 

Elle représente deux atouts : 
*elle permet d’élaborer une vision 

partagée et de donner du sens à la 

stratégie et à l’action 

 

*elle articule la créativité de chacun 

à celle du collectif. 
 

La réussite de ce fonctionnement a pour 

fondement pragmatique : 

*la capacité de réflexion collective axée sur le 

dialogue 
 

*la capacité de compréhension (apprentissage 

avec et par les membres de l’équipe) 

 

*la capacité d’une production collaborative de 

savoirs et d’une élaboration de projets 
 

 

-faire des choix réfléchis en matière de formation 

des équipes 

*en répondant aux besoins et demandes 
spécifiques du service 

 

*en effectuant une sélection rigoureuse des 

organismes de formation  

 

*en suscitant l’appétence à la formation 
 

*en formant les équipes aux nouvelles 

technologies 

 

-avoir la préoccupation de l’efficience du rapport 
et des collaboration interservices au sein de la 

collectivité  

 

-renforcer davantage le rôle des instances de 

gouvernance (conseil pédagogique et conseil 

d’établissement) pour donner consistance au 
dialogue entre les élus, les services et les usagers. 
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La modernité en pédagogie 

 
-une scolarité progressive visant des objectifs 

pluriels articulés les uns aux autres  
 

*l’ambition éducative générale grâce au 

vécu au sein du conservatoire  

 

*la découverte et l’adhésion aux valeurs 
affichées et à partager dans la vie collective 

de l’établissement 

 

*l’acquisition de connaissances et des 

savoir-faire dans le domaine de la pratique 

artistique  
 

*le développement de la curiosité pour le 

spectacle vivant en général 

 

*l’acquisition d’élément critique 
d’appréciation dans le domaine de l’art  

 

 

-élargir la palette des outils pédagogiques au 

service de l’élève  

 
*des cursus adaptés au projet de l’élève 

pouvant faire la place à des différences de 

temporalité de suivi de cours 

 

*poursuite de la mise en place d’ateliers 

satellites à la discipline principale 
(direction d’orchestre, composition, 

enregistrement, techniques de scène, 

gestion du trac, prévention des risques 

musco squelettique, des risques auditifs…) 

  
 

-exploiter les bénéfices de la technologie 

numérique  

 

*permettre à l’enseignant de renouveler et 

d’apporter d’autres dynamiques à sa 
pédagogie et à son rapport avec l’élève en 

l’individualisant davantage  

 

*organiser des concerts ou spectacles 

intégrant la vidéo et accompagnement en 
temps réel 

 

*écouter et visionner des supports 

professionnels 

 

*mettre l’élève dans une logique de 
création, d’improvisation 

 

*assurer la traçabilité de travaux ou des 

réalisations  

 

-conforter le développement de l’offre en musique 

et en danse. 
 

L’offre du conservatoire depuis le 

précédent projet d’établissement s’est 

enrichie dans la spécialité musique : 

musiques actuelles amplifiées, Musique 
Assistée par Ordinateur, pratiques 

collectives autour du répertoire Pop, 

développement du département jazz, cusus 

Dys. 

 

Une réflexion est à engager sur le 
développement de l’offre pour la 

spécialité danse qui comporte 

actuellement les disciplines danse 

classique et danse contemporaine ; elle 

autoriserait une ouverture aux cultures 
urbaines, comme par exemple la danse hip 

hop ou le modern jazz 

 

-rechercher le décloisonnement des esthétiques 

et des genres. 

 
La porosité entre les différents 

départements pédagogiques est source de 

confrontation des différents langages, des 

patrimoines spécifiques mais aussi des 

méthodologies pédagogiques qui ont leur 
singularité quant à l’oralité, la pratique collective, 

la création, l’improvisation.  
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-favoriser la diversité des esthétiques et la 

transversalité  

*ouverture plus large sur le répertoire 

contemporain, notamment par 

l’organisation de résidence d’artistes 
 

   *transversalité des spécialités 

 musique et danse  

  

*mise en place d’un travail corporel et 

transversal par des intervenants 
spécialisés pour une mise en relation des 

élèves musiciens avec des élèves danseurs  

 

*introduction de réalisations 

transdisciplinaires dans le cursus en 
favorisant des projets de création voire de 

composition pour apporter de la fluidité 

entre les classes, occasionner des 

rencontres et la confrontation de pensées 

chez les enseignants et les élèves. 

 
 

-favoriser la création, comme source de 

renouvellement, des pratiques artistiques et 

d’élaboration de nouveaux projets. 

 
*multiplier les rencontres avec les artistes, 

les compositeurs, les chorégraphes pour 

provoquer la confrontation de répertoires 

et des expressions artistiques diverses 

 

*développer la démarche de création et de 
composition des élèves, notamment en 

favorisant la rencontre entre les pratiques 

et les différentes disciplines à l’intérieur 

même de l’établissement. 

 
 

 

______________ 
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Axe stratégique n° 3 

 
Une identité forte  

à valoriser et à renforcer 
 

 
L’histoire de court et moyen terme du 

conservatoire, son héritage, la déclinaison 

opérationnelle et pragmatique des précédents 

projets d’établissement, la fidélité exceptionnelle 

d’une équipe pendant près de vingt n’ayant connu 

qu’un extrêmement faible turn over  tant au  
niveau de la direction qu’au sein des équipes 

pédagogiques et administrative ainsi que les 

renouvellements du classement du conservatoire 

durant cette période ont contribué à assurer une 

incontestable lisibilité de l’action de 
l’établissement et de ses modes opératoires 

dans les différents 

missions. 

 

Sur ce long 

terme, grâce aux 
opérations de 

communication 

soutenues, aux 

vécus des usagers et 

aux contenus des 
partenariats, s’est 

dégagée une 

identité 

reconnue et 

partagée en 

creux des 
actions 

menées. 

 

Il s’agit 

plus avant de 
valoriser ce qui est 

devenue cette identité, 

en faire une orientation 

d’importance, une visée, un cap à 

maintenir qui caractérisera la structure, 

non pas comme un conservatoire, mais comme LE 
 Conservatoire Beaune, Côte § Sud. Cette 

identité permettra d‘afficher l’établissement 

comme une structure singulière à la tête d’un 
réseau d’établissements culturels et 

d’enseignement artistique sur le plan local et 

régional et qui en fin de compte en fera, peut-être 

avant tout, sa plus grande richesse. 

 

Pour le présent projet d’établissement, les 
deux axes généraux décrits dans les pages 

précédentes constituent intrinsèquement déjà des 

éléments d’identité affirmée. Trois autres, décrits 

ci-dessous les complètent. 

 

 
1er élément d’identité forte :  

la vocation du conservatoire à initier 
des actions culturelles  

(concerts, spectacles, invitations d’artistes, 
prestations des artistes professeurs, des élèves...) 

 

 

Le conservatoire doit être identifié et 
s’affirmer au travers de ses actions et de sa 

communication comme une structure de 

production permanente à part entière 

(diffusion, création, rencontres d’artistes…).  

Une des raisons essentielles tient au fait que 
l’action culturelle fait partie intégrante de sa 

mission pédagogique et qu’elle en constitue le 

socle structurant. Les habituelles représentations 

collectives, couplées parfois à l’histoire locale, à la 

visibilité toute relative de ses actions culturelles 

ainsi qu’à la frilosité du tout public pour 
fréquenter ces rendez-vous culturels conduisent 

injustement à cantonner le conservatoire 

strictement à une image d’école, autocentrée 

sur des missions éducatives et pédagogiques. 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Les objectifs poursuivis pour assoir et 
renforcer cette identité forte  

 

-positionner le conservatoire comme fer de 

lance d’une politique culturelle 

intercommunale à inventer 
 

-œuvrer à l’élargissement et au brassage 

des publics pour concrétiser les ambitions 

de cohésion et de mixité sociale 
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-faire de la présence simultanée d’artistes, 
d’un tout public, d’élèves, de parents 

d’élèves, dans un lieu et un temps dédiés, 

une occasion de partage, de développement 

de la curiosité envers de modes 

d’expression les plus diversifiées possibles  
 

-contribuer à la création artistique par des 

propositions innovantes de production 

(contenus, forme, transversalité) 

 

-positionner l’élève apprenant, comme 
spectateur (notion d’école du spectateur) 

mais aussi comme acteur présent et à venir 

(notion d’acteur amateur impliqué dans la 

vie culturelle locale)  

  
-apporter aux élèves et aux publics des 

outils pour construire un esprit critique en 

développant la curiosité pour des cultures 

multiples et le goût pour la découverte de 

nouvelles formations artistiques.  

 
 

La mise en œuvre se caractérise par la 

préoccupation : 

 

-d’impliquer davantage les artistes 
professeurs dans des programmations d’action 

artistique en valorisant le double profil d’artiste et 

d’enseignant   

 

-du renforcement des réseaux du territoire 

notant avec les structures culturelles pour mieux 
articuler les programmations, trouver des 

optimisations des moyens et assurer un maillage 

du territoire  

 

-de mettre au cœur des actions 
d’apprentissage du conservatoire la rencontre 

directe avec l’artiste, l’œuvre et le créateur. 

 

 

 

2ième élément d’identité forte : 
la culture de l’accueil 

 
 

 
La culture de l’accueil 

 

Revendiquer une culture de l’accueil ne 

s’illustre pas seulement par la liste des obligations 

propres à tout service public et à tout 
établissement d’enseignement artiste, ancrés dans 

leur siècle, obligations exposées et développées 

explicitement ou implicitement dans les pages 

précédentes et que l’on peut rappeler brièvement 

ci -dessous : 

-disponibilité des équipes d’accueil et 
administratives pour l’information, le 

renseignement, l’orientation 

 

-obligation statutaire d’information de 
l’usager par les enseignants (familles, 

élèves, public scolaire) 

 

-développement des publics et de la mixité 

des publics 
 

-ouverture à des profils d’usagers toujours 

plus diversifiés, publics handicapés, petite 

enfance 

 

-positionnement comme centre de 
ressources pour un soutien sur le plan de 

l’expertise pédagogique, technique ou 

artistique. 

 

 
Revendiquer une culture de l’accueil, c’est 

davantage parler de la qualité de l’accueil ; il 

s’agit donc de faire de son exigence, de son 

exemplarité et peut être de son exclusivité une 

marque d’identité forte de l’établissement. 

Cela fait appel à la mise en place de protocoles 
ainsi qu’à la recherche de postures chez tous, pour 

que l’accueil ne soit pas qu’un accompagnement 

accessoire de l’action principale et allant de soi, 

mais pour qu’il réponde à une logique déclinant 

une réflexion, des objectifs clairs, des mises en 
place élaborées, un suivi, et des résultats 

concrets. 

 

 Cela se traduit par : 

 

-la recherche chez les équipes 
administratives et pédagogique d’un 

comportement attentionné, étudié, 

individualisé et systématiquement adapté 

aux contextes (accueil lors des 

manifestations publiques, relations au 
secrétariat, réactions parents/enseignants 

dans le cadre particulièrement du suivi de 

la scolarité, relations internes, relations 

aux élus, relations de négociations en vue 

de partenariats, accueil d’invités) 

 
-le refus de toute négligence ou 

manquement qui contrarierait l’écoute, le 

dialogue, la courtoisie, la déférence, la 

maitrise, l’élégance et ce, même dans les 

situations inattendues, complexes 
 

-la mise à disposition d’informations 

documentées, fiables, ciblées et explicitées 

si besoin 

 

-une communication régulière 
(documentation, signalétique)  

 

-une élaboration savante pour les 

supports de communication qui doivent 

accompagner systématiquement toutes les 
manifestations publiques 
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-une organisation non improvisée de toutes 

réunions en interne ou avec des 
partenaires extérieurs 

 

-un renforcement des actions et des 

vigilances en faveur des publics 

handicapés ou en difficulté 
d’apprentissage  

*aménagements des locaux pour un 

accueil adapté à tous 

 

*être identifié comme structure 

innovante en matière de handicap 
° avoir des référents 

handicap au sein de l'équipe 

pédagogique 

 

°partage et traçabilité des 
expériences 

 

°diversifier les cursus en 

fonction des tranches 

d'âges, des évolutions, des 

difficultés 
 

° poursuivre les partenariats 

avec l'hôpital.  

 

 
 

 

 
 

 

 

De cette revendication d’accueil, découle 

la recherche d’une dynamique relationnelle qui se 

doit de constituer aussi un marqueur fort 
d’identité de l’établissement.   

 

 

 
 
 

 
 

3 ieme élément d’identité forte :   
la dynamique relationnelle 

 

En écho à l’axe stratégique n°1 de ce projet 

(le positionnement de la personne avec sa 

singularité au centre du fonctionnement de 

l’établissement), la dynamique relationnelle 
devant caractériser le fonctionnement interne et 

externe de l’établissement s’impose comme un axe 

d’identité forte à poursuivre. 

 

Cette dynamique relationnelle se 
concrétise : 

-au sein du collectif constitué par les 

personnels du conservatoire afin d’ assurer 

la réussite des missions connexes de 

l’administration, du service à l’usager, de 

la relation aux partenaires. 
Elle réclame de dépasser les possibles 

visions restrictives ou erronées de la 

simple cohabitation, d’une approche trop 

«verticalisée» et d’avoir de la détermination 

pour œuvrer dans les domaines 
pédagogiques et de l’action culturelle à de 

fréquentes actions transversales  

 

-au sein des groupes d’apprenants 

 

*parce que la problématique 
d’intégration et d’identification 

à l’autre est déterminante dans 

l’acquisition des savoirs, le 

développement des motivations 

et la progression  
 

*parce qu’elle autorise une 

appropriation individuelle 

et collective des valeurs de 

l’établissement et de sa 

place dans la vie de la 
collectivité 

 

-entre les différents 

départements pédagogiques, 

entre les différentes classes  
 

*pour mieux assurer la confrontation et la 

porosité des approches pédagogiques et 

artistiques 

 

*pour faciliter les relations 
intergénérationnelles 

 

*pour favoriser l’émergence de profil de 

musicien ou danseur amateur autonome 

en capacité d’initier sur l’instant ou à 
terme des démarches de pratiques 

collective, de création, de projets culturels 

innovants témoins de leur engagement et 

de leur aptitude à faire vivre investir leur 

territoire 
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-dans la relation aux parents 

 

*pour leur information générale sur le 

projet de classe, les perceptives générales 
et globales de la formation de leurs enfants, 

sur les objectifs et les moyens 

 

*pour les associer au suivi de la scolarité, 

notamment au début de la formation 

 
*pour les inviter à une démarche 

participative utile à la vie de 

l’établissement  

 

-dans la relation aux partenaires extérieurs pour 
favoriser la mise en place d’un réel partenariat ce 

qui impose de prendre en considération de façon 

équilibrée et proportionnée les intérêts et objectifs 

de chacune des parties. 

 

 
_____________ 
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Conclusion 
 

 

Le projet d’établissement du Conservatoire 

musique et danse de la Communauté 

d’Agglomération Beaune, Côte § Sud pour la 
période 2023/ 2029 se veut être un projet 

ambitieux, réaliste et innovant qui démontre la 

capacité de la structure à la fois à s’adapter à son 

temps et à se renouveler tout en étant fidèle 

à sa mission de préservation et de 

valorisation d’un patrimoine 
culturel dans la perspective 

d’une culture 

davantage partagée 

que 

réservée. 
 

 

 

 

 

Ce 
projet 

d’établissement 

aspire à 

répondre aux 

défis d’un service 
public moderne, 

créatif et peut être 

visionnaire, 

susceptible de 

répondre à des attentes 

fortes de la collectivité : 
 

 

 

 

 
 

-prendre une part importante dans son 

image et son attractivité 
 

-faire de l’enseignement artistique et de la 

pratique, individuelle et collective, des 

vecteurs d’accès à la culture parce qu’outre 

l’accès à une expression artistique 
universelle, la musique et la danse 

convoquent chez chacun tout ce qui est de 

l’ordre de l’émotion, de la sensibilité et du 

plaisir 

 

-répondre à des objectifs sociétaux du 
présent et de l’avenir et en provoquant des 

synergies entre les valeurs éducatives, les 

valeurs sensibles et celles de citoyenneté.  

 

 
Les moyens que nécessitent sa mise en 

place et qui seront au cœur des arbitrages 

budgétaires annuels ainsi que les caractéristiques 

de son levier managérial qui privilégie la 

valorisation de l’engagement dans les missions, les 

valeurs humaines, le dépassement de soi tout en 
faisant le pari de l’intelligence collective 

permettront de répondre aux enjeux de la 

recherche d’un conservatoire toujours plus 

inclusif et aux activités toujours plus 

épanouissantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________ 
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ANNEXE 1  

  

Un cadre clair 
pour les 
établissements 
d'enseignement 
artistique 
spécialisé et leurs 
partenaires 
publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

CHARTE DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
SPECIALISE EN DANSE, MUSIQUE ET THEATRE 

La Charte de l'enseignement artistique spécialisé en musique, 

danse et théâtre a été élaborée au terme d'une large concertation entre 

l'Etat, les professionnels, et les associations d’élus réunis au sein du 

Conseil des Collectivités territoriales. Catherine Tasca, ministre de la 

Culture et de la Communication, l'a rendue publique en janvier 2001. 
 

Cette charte se donne pour objectifs de rassembler les partenaires publics 

autour d'un projet commun pour les établissements d'enseignement artistique, 

de cla-rifier les orientations qui fondent la politique de l'Etat en ce domaine, 

en insistant sur les missions pédagogiques et artistiques, mais aussi 

culturelles et territo-riales, des établissements d'enseignement contrôlés. Elle 

définit trois objectifs à poursuivre en ce sens : 

» la diversification des disciplines.  

A côté de la musique, l'enseignement de la danse et du théâtre doit se 

développer tandis que les esthétiques nouvelles, la diversité des genres 

chorégraphiques, les danses et musiques actuelles sont également à prendre 

en compte. 

 

» l'articulation de ces lieux d'enseignement à la vie artistique locale. 

L'ouverture des établissements sur la vie culturelle sera encouragée : 

résidences d'artistes, partenariat avec les structures de création et de 

diffusion, accueil et encadrement de la pratique amateur. 

» le partenariat avec l'Education nationale.  

Afin de favoriser l'accès du plus grand nombre d'élèves aux pratiques artistiques, 

les conservatoires et écoles de musique, danse et théâtre doivent être des pôles 

de compétences pour l’action des musiciens intervenant dans le cadre scolaire 

au sein de programmes « musique à l'école ». 

 

La Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre 

précise également l’articulation des compétences et des responsabilités respec-

tives de l’Etat, des collectivités territoriales et des équipes de direction. Une 

meilleure clarification de ces responsabilités conjointes doit servir le dévelop-

pement global du secteur de l’enseignement artistique spécialis
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L'éducation artistique est le premier vecteur de la 

démocratisation culturelle. Elle permet de former 

le sens esthétique et de développer la sensibilité 

et l'éveil à travers le plaisir de l'expérimentation et 

la connaissance d'oeuvres de référence. 

 

et des modes d'apprentissage. Parce qu'elles en attendent un lien plus 

étroit avec les pratiques de leurs concitoyens et avec la vie culturelle 

locale, les collec-tivités territoriales ont joué un rôle décisif dans 

l'émergence, le suivi, le rayonnement de ces éta-blissements dont elles 

ont fait un des dispositifs essentiels de leurs politiques culturelles. 

 

Au regard de leur origine et de 

leur mode de structuration 

différent de celui de l'enseigne-

ment général public, ces éta-

blissements demeurent toute-fois 

inégalement répartis sur le 

territoire. L'ensemble des disci-

plines artistiques, et particuliè- 

 

permis l'instauration de rela-

tions avec d'autres publics que 

ceux des établissements d'en-

seignement artistique gérés 

directement par les collectivités 

locales. La qualification de leurs 

personnels reste cependant trop 

souvent insuffisante et leur poli-

tique tarifaire, parfois mal maî-

trisée, contribue à exclure, dans 

un second temps, les publics 

nouveaux qu'ils avaient d'abord 

attirés. Définir leur rôle, en 

complément des missions du 

réseau public d'enseignement 

artistique et en collaboration 

avec lui est devenu indispen-sab

La formation artistique est 

reconnue aujourd'hui comme 

constitutive de l'éducation des 

enfants et des jeunes. Elle par-

ticipe à la formation de leur per-

sonnalité, développe leur culture 

personnelle et leur capacité de 

concentration et de mémoire. 

Elle prépare ainsi les jeunes à 

tenir un rôle actif dans un espace 

de vie en constante mutation en 

confortant l'intuition de l'é-

change et la réalité de la pratique 

collective. 

 

Cette éducation artistique, de par 

sa spécificité, ne doit pas être 

seulement dispensée dans des 

structures spécialisées qui en 

auraient l'exclusivité. Elle s'ap-

puie, bien évidemment, sur les 

établissements d'enseignement 

artistique, mais requiert la par-

ticipation d'autres acteurs : c'est 

dans le cadre d'un partenariat 

généralisé entre les ministères 

 

chargés de la culture et de l'é-

ducation nationale, les collecti-

vités territoriales et les artistes 

que doit s'organiser le dévelop-

pement de l'éducation artis-

tique. C'est en effet au travers 

d'une approche territoriale et en 

s'appuyant sur toutes les éner-

gies disponibles qu'il pourra être 

progressivement remédié aux 

inégalités particulièrement mar-

quées dans ce domaine. 

 

Les établissements à statut 

public d'enseignement en danse, 

musique et théâtre occu-pent une 

place particulière : ils ont été les 

premiers à affirmer, en marge de 

l'enseignement général, 

l'importance d'un enseignement 

artistique offrant, sur des cycles 

d'apprentissages gradués, 

l'ensemble des cursus 

indispensables à une formation 

artistique de qualité, dans la 

diversité des styles, des époques 

 

rement le théâtre, mais aussi la 

danse contemporaine et les 

musiques nouvelles y sont iné-

galement représentées, ne per-

mettant pas de prendre en 

compte la totalité des besoins 

de formation. 

 

En tant que pôles de structura-

tion d'un enseignement artis-

tique fondamental, ces établis-

sements de référence doivent 

aujourd'hui être renforcés. Il est 

nécessaire de mettre en cohé-

rence leur fonctionnement avec 

les demandes identifiées, les 

contextes dans lesquels ils évo-

luent et les orientations qu'ils 

reçoivent. 

 

Les établissements d'enseigne-

ment de droit privé, surtout 

associatifs, ont largement 

contribué à l'accueil du public. 

Ils ont été des lieux d'expéri-

mentation dans certaines disci-

plines artistiques et ont souvent 

 

Il est nécessaire aujourd'hui de 

repréciser quelles sont les mis-

sions des établissements d'en-

seignement artistique spécia-

lisés. Il est indispensable 

également de redéfinir la 

nature et l'articulation des 

responsabi-lités des différentes 

collectivités publiques. 

 

C'est l'objet de cette charte qui 

doit permettre ainsi de pour-

suivre et développer l'effort 

conjoint de tous, collectivités 

publiques et établissements, en 

faveur d'une véritable 

démocra-tisation de l'accès aux 

arts et à la culture. 

73



 

28 Conservatoire / Projet d’Etablissement 2023/2029 

 

I - LES MISSIONS DE SERVICE 

PUBLIC DES ETABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT EN DANSE, 

MUSIQUE ET THEATRE 

 

jet doit prévoir, selon des moda-lités diverses, la présence régu-

lière d'artistes invités. 

 

Une attention et une place 

constante sont accordées tant à la 

création contemporaine et aux 

cultures émergentes, qu'aux 

patrimoines artistiques, témoi-

gnant à la fois de l'histoire, de la 

vitalité et du renouvellement 

 

dans leurs locaux et favorisent 

le développement d'échanges 

et de collaborations entre 

groupes amateurs, soit dans les 

établis-sements eux-mêmes, 

soit en dehors de leurs murs. 

Ils sont des centres d'animation 

de la vie culturelle, proposant au 

public leurs activités (travaux 

d'élèves); ils entretiennent des 

 

Missions pédagogiques 

et artistiques 

 

Pôles de référence en matière 

d'enseignement artistique, les 

établissements d'enseignement 

en danse, musique et théâtre, 

ont pour mission centrale la 

sen-sibilisation et la formation 

des futurs amateurs aux 

pratiques artistiques et 

culturelles ; cer-tains d'entre 

eux assurent éga-lement la 

formation préprofes-sionnelle. 

 

Au terme de chaque cursus, l'é-

tablissement met en place des 

diplômes qui témoignent des 

compétences, des connaissances 

et de l'engagement de ceux qui 

les ont suivis. 

 

Pôles structurants en matière de 

formation artistique, les établis-

sements d'enseignement en 

danse, musique et théâtre exer-

cent leur mission pédagogique 

en cohérence avec les schémas 

d'orientation proposés par l'Etat 

et avec le souci de favoriser la 

transversalité et les temps d'en-

seignement communs entre les 

disciplines. Ils sont aussi des 

lieux d'innovation pédagogique 

que la qualité et le développe-

ment de leur projet peut parfois 

conduire au-delà des schémas 

convenus. Ils contribuent à la 

 

politique d'éducation artistique 

relevant de l'Education Natio-nale 

dans le cadre de l'ensei-gnement 

général et participent, en 

collaboration avec les services de 

ce ministère, à l'organisation 

d'activités d'initiation, par des 

ateliers annuels ou, mieux, à la 

mise en place de cursus plu-

riannuels... ainsi qu'au suivi des 

interventions dans ce cadre, de 

musiciens, danseurs et comé-diens 

professionnels. 

 

A ce titre, ils participent à la 

définition des besoins de quali-

fication et de formation conti-

nue des artistes intervenant à 

l'école. Pour ce qui concerne la 

musique, ils sont invités à par-

ticiper, en particulier, au projet 

 

« Musique à l'école », conformé-

ment aux orientations de la cir-

culaire interministérielle du 22 

juillet 1998.  

Cette mission de sensibilisation 

et de formation ne peut se 

concevoir sans articulation avec 

la vie artistique contemporaine. 

Les établissements dispensent 

des enseignements riches et 

diversifiés, proposant, sur un 

territoire donné, l'ensemble des 

expressions artistiques d'au-

jourd'hui. Les œuvres, les artistes 

sont au cœur de la vie de ces 

établissements dont le pro- 

 

de chaque discipline. 

 

Les modalités de mise en 

œuvre de ces missions seront 

décrites dans les textes 

juridiques rela-tifs au 

classement des établisse-ments 

d'enseignement à statut public. 

 

Missions culturelles 
et territoriales 

 

Les établissements d'enseigne-

ment en danse, musique et 

théâtre rayonnent sur un terri-

toire ; ils suscitent et 

accueillent les partenariats 

culturels néces-saires à 

l'exercice de leurs mis-sions. 

Ils travaillent également en 

étroite collaboration avec les 

structures relais mises en place 

conjointement par les collecti-

vités territoriales et l'Etat 

(associations régionales et 

départementales, centres d'art 

polyphonique et missions voix, 

centres de pratique instrumen-

tale amateur, pôles de 

musiques actuelles, centres 

régionaux de musiques et 

danses tradition-nelles etc...). 

 

Ils sont des lieux de ressources 

pour les amateurs; ils les infor-

ment, les aident à définir et 

éventuellement à assurer leurs 

formations ; ils les accueillent 

 

relations privilégiées avec les 

partenaires artistiques profes-

sionnels et favorisent les 

échanges avec les structures et 

associations culturelles, locales 

ou non. 

Ils contribuent à la réduction des 

inégalités sociales d'accès aux 

pratiques culturelles au tra-vers 

d'actions de sensibilisation et 

d'élargissement des publics. 

L'accès de la population à l'en-

semble des formations artis-

tiques d'aujourd'hui, doit être 

facilité par l'organisation des 

établissements en réseaux non 

hiérarchisés de réflexion et de 

collaboration dans le cadre de 

schémas intercommunaux, 

départementaux et régionaux,. 

 

Les modalités de mise en 

œuvre de ces missions seront 

décrites, pour tous les 

établissements classés dans des 

projets d'éta-blissement. 

 

Pour les établissements 

d'ensei-gnement artistique à 

statut privé, le descriptif de ces 

mis-sions, constituera l'un des 

prin-cipaux critères d'une 

reconnais-sance par l'Etat, au 

titre de la loi de 1988 sur les 

enseignements artistiques. 
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II - LES RESPONSABILITES DU 

MINISTERE DE LA CULTURE ET 

DE LA COMMUNICATION 

 

. de l'évaluation des qualités pro-

fessionnelles des enseignants ; » 

il veille à la validité et l'ho-

mogénéité au plan national des 

diplômes délivrés par les éta-

blissements classés. 

 

sements classés, et apporte son 

conseil technique, chaque fois 

qu'on le sollicite, sur l'en-

semble des recrutements des 

établissements d'enseignement 

artistique 

 

Le ministère de la Culture et de la 

Communication définit les 

orientations générales des ensei-

gnements artistiques en danse, 

musique, et théâtre, veille à la 

cohérence globale de leur mise en 

œuvre par les multiples par-

tenaires concernés (Etat, col-

lectivités territoriales, acteurs 

associatifs), et assure le contrôle 

pédagogique de cet ensemble et de 

ses différentes composantes. 

 

Il définit par décret l'ensemble 

des missions à remplir pour le 

classement des établissements 

à statut public; 

 

» il fixe par arrêté les 

modalités de classement de ces 

établisse-ments et prend les 

arrêtés par lesquels les 

établissements sont classés;  

» il définit par décret les condi-

tions de reconnaissance des éta-

blissements à statut privé et met 

en place les commissions de 

reconnaissance ; il prend les 

arrêtés par lesquels ces établis-

sements sont reconnus. 

 

Dans le cadre de sa mission de 

contrôle pédagogique des éta-

blissements classés, l'Etat défi-

nit les schémas d'orientation 

pédagogique en danse, musique 

 

et théâtre en cohérence avec 

l'enseignement artistique dis-

pensé dans l'enseignement 

général, et fixe en matière de 

locaux et de matériels tech-

niques les conditions de leur 

bon fonctionnement : 

 

» il diligente des missions d'ins-

pection de sa propre initiative, à la 

demande des collectivités 

territoriales, ou, pour un éta-

blissement de droit privé, sur 

demande conjointe de l'établis-

sement et de la collectivité ter-

ritoriale d'implantation. Ces 

missions d'inspection peuvent être 

chargées :  

. de l'évaluation du projet glo-

bal d'un établissement, de sa 

pertinence par rapport à l'envi-

ronnement social et culturel, de 

son inscription dans les réseaux 

d'enseignement artistique et de 

sa mise en œuvre en matière 

d'organisation administrative ; 

. de l'évaluation du projet péda-

gogique de l'établissement, de sa 

cohérence avec le projet général 

et les schémas d'orien-tation 

pédagogique ; 

 

. de la réalité de sa mise en 

œuvre (qualification des per-

sonnels, collaboration avec les 

services de l'Éducation natio-

nale)  

Le ministère de la Culture et de 

la Communication est l'interlo-

cuteur du ministère de l'Inté-

rieur et du Centre national de la 

fonction publique territoriale 

pour ce qui concerne les per-

sonnels des établissements d'en-

seignement artistique à statut 

public. A ce titre : 

 

» il assure la formation initiale, 

artistique et pédagogique, des 

personnels d'enseignement et 

d'encadrement et contribue à la 

formation des intervenants en 

milieu scolaire, avec la collabo-

ration des conseils généraux et 

régionaux, en prenant appui sur 

diverses structures ayant voca-

tion à la formation ;  

» il participe à la définition des 

cadres d'emplois et de rémuné-

ration des personnels des éta-

blissements publics 

d'enseigne-ment spécialisé ;  

» il participe à la définition des 

modalités de recrutement de 

ces personnels ;  

» il veille à ce que la définition 

des fonctions et des compé-

tences des personnels soit 

conforme aux exigences de la 

présente charte et aux projets 

des établissements ;  

» il participe à la définition et 

la mise en œuvre des 

programmes de formation 

continue ;  

» il donne son avis sur le recru-

tement des directeurs d'établis- 

» il organise les examens et 

délivre les diplômes nationaux 

donnant accès aux concours 

d'entrée dans la fonction 

publique ;  

» il organise la réflexion autour 

de la réforme des examens 

menant aux diplômes d'ensei-

gnement en musique et en 

danse, et à la mise en place de 

nouveaux examens et diplômes 

en théâtre. 

 

Le ministère de la Culture et de 

la Communication assure la res-

ponsabilité des formations supé-

rieures professionnelles en 

danse, musique et théâtre, et du 

développement de la recherche 

pédagogique. 

 

Il veille à une bonne 

répartition, sur l'ensemble du 

territoire et par région, des 

enseignements initiaux et des 

enseignements supérieurs en 

danse, musique et théâtre. 

 

Il encourage l'organisation des 

établissements en réseaux per-

mettant, sur l'ensemble du ter-

ritoire, la répartition des res-

ponsabilités et des charges. 
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III - LES RESPONSABILITES DES EQUIPES  ET LES 

RESPONSABILITES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

Les lois de répartition des 

compétences de 1983 et 1986 

précisent que les établissements 

d'enseignement public de 

musique, de la danse et de l'art 

dramatique relèvent de l'initia-

tive et de la responsabilité des 

communes, des départements et 

des régions. Cette compétence 

générale se décline suivant plu-

sieurs axes. 

 

Les collectivités apprécient l'é-

tat des besoins de leur popula-

tion en matière d'enseignement 

en danse, musique et théâtre, en 

tenant compte de l'enseigne-

ment artistique initial conduit 

dans l'enseignement général et 

de la réalité culturelle locale. 

Les collectivités définissent un 

projet d'établissement d'ensei-

gnement artistique susceptible 

de répondre aux besoins 

recensés, et prévoient des par-

tenariats avec les institutions de 

formation, de création et de dif-

fusion existant à proximité. 

 

» Elles recrutent, conformé-

ment aux règles en vigueur et 

en tenant compte notamment 

du niveau de classement de 

l'éta-blissement, un directeur 

et l'en-semble des personnels 

néces-saires à la mise en 

œuvre du projet défini.  

» Elles fixent les droits d'ins-

cription selon un barème per-

mettant l'accès le plus large 

pos-sible à toutes les 

populations concernées, y 

compris les plus défavorisées. 
 

» Elles sont responsables de la 

formation continue des person-

nels et définissent, sur proposi-

tion du directeur de l'établisse-

ment, dans le cadre du projet 

d'établissement, un plan de for-

mation pluriannuel, précisé 

chaque année avec le Centre 

National de la Fonction Publique 

Territoriale.  

» Elles s'engagent avec d'autres 

collectivités dans la définition de 

plans conjoints de formation. 

Les collectivités publiques et 

notamment les départements, 

avec le soutien de l'Etat, favori-

sent la mise en réseau des éta-

blissements et mettent en œuvre 

les conditions d'une coopération 

intercommunale efficace.  

» Elles peuvent participer au 

développement des établisse-

ments d'enseignement artistique 

à statut privé en danse, musique 

et théâtre, en favorisant l'émer-

gence d'un projet d'établisse-

ment sur une aire géographique 

déterminée, en veillant à la mise 

en place d'une équipe pédago-

gique qualifiée et en favorisant, 

chaque fois que c'est possible, le 

cheminement vers un établisse-

ment à statut public. 

 

Pour tous ces processus, les col-

lectivités territoriales peuvent, 

en tant que de besoin, faire appel 

au conseil ou à l'expertise du 

ministère de la culture et de la 

communication, et en particu-

lier des directions régionales des 

affaires culturelles. 

 

Responsabilités du 
direc-teur 

 

Conformément au statut parti-

culier du cadre d'emplois des 

directeurs d'établissements 

territoriaux d'enseignement 

artistique, le directeur est 

responsable de l'établissement 

et de son fonctionnement, que 

sa délégation soit d'ordre 

public ou privé. 

 

» Il s'appuie sur une équipe de 

direction administrative, péda-

gogique et culturelle, dans 

laquelle les différentes spécia-

lités artistiques sont repré-

sentées.  

» Il conçoit, organise et s'assure 

de la mise en œuvre de l'en-

semble du projet d'établisse-

ment, en concertation perma-

nente avec l'équipe pédagogique 

et tous les partenaires externes 

concernés ; il propose un pro-

gramme de formation continue 

des enseignants en lien avec le 

projet.  

En outre, 

 

» il organise les études et les 

modalités de l'évaluation des 

élèves,  

» il suscite la réflexion et l'in-

novation pédagogiques,  

» il définit les actions de diffu-

sion et de création liées aux 

acti-vités d'enseignement et de 

sen-sibilisation,  

» il met en œuvre les partena-

riats dans le domaine culturel, 

éducatif et social, sur l'aire de 

rayonnement de son établisse-

ment, 
 

» il participe à la concertation 

entre établissements d'ensei-

gnement, dans le cadre des 

réseaux d'écoles,  

» il assure, en tant que chef de 

service, la relation avec les 

élus et les autres services de la 

col-lectivité territoriale ;  

» il détermine les besoins de son 

établissement en personnel et 

propose le recrutement de tous 

les agents, notamment des 

enseignants. 

 

Responsabilités 
des enseignants 

 

A travers leur activité person-

nelle en tant qu'artistes, inter-

prètes, créateurs, ou théoriciens de 

l'art, les enseignants contri-buent à  

B  

C l'enrichissement des 

enseignements et à l'inscription du 

projet pédagogique dans la vie 

artistique. Ainsi les activités de 

créateur, de concertiste en soliste 

ou en musique de chambre, de 

chef d'orchestre ou de chœur, de 

danseur ou de chorégraphe, 

d'artiste drama-tique ou de 

metteur en scène, de chercheur, de 

critique, de formateur, de membre 

de jury lié à l'enseignement ou à la 

dif-fusion, participent à l'équilibre 

artistique de l'enseignant et 

bénéficient, directement ou 

indirectement, à la structure 

pédagogique. Ces activités s'ef-

fectuent en accord avec le règle-

ment intérieur de chaque éta-

blissement et dans le respect des 

règles de cumul d'emplois. Dans

 

 

 

V 

- 

L'ARTICULATION DES 

RESPONSABILITES DANS LE 

CADRE D'UN PARTENARIAT 

GENERALISE. 
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» enseignent la pratique artis-tique 

correspondant à leurs compétences, leur 

statut et la définition de leur fonction ;  

» participent, en dehors du temps de cours 

hebdomadaire imparti, aux actions liées à 

l'en-seignement, considérées comme partie 

intégrante de la fonction (concertation 

pédagogique, conseils de classe, auditions 

d'élèves, jurys internes) ; 

» veillent à leur formation per-manente, 

notamment dans le cadre de stages de 

formation continue ;  

» participent à la définition et à la mise 

en œuvre du projet de l'établissement ;  

» participent à la recherche 

pédagogique et à sa mise en œuvre ;  

» participent, dans le cadre du projet 

d'établissement, à la mise en œuvre des 

actions s'inscrivant dans la vie culturelle 

locale ;  

» tiennent, auprès des praticiens 

amateurs, un rôle de conseil et d'aide à 

la formulation de pro-jets. 

 

 

Les établissements d'enseigne-ment 

artistique en danse, musique et théâtre ont 

large-ment contribué à l'essor de la 

formation artistique. Ce déve-loppement a 

été permis grâce à une étroite articulation 

des compétences croisées de l'Etat et des 

collectivités territoriales. C'est dans le 

cadre de ce parte-nariat qu'ont pu être 

assurés les missions et le bon fonctionne-

ment des établissements. 

 

Dans le cadre des orientations définies dans 

la présente charte et en référence aux textes 

juri-diques qui vont préciser la procédure de 

classement des établissements, il est 

aujourd'hui nécessaire de mieux formaliser 

ce partenariat entre l'Etat et l'ensemble des 

collectivités ter-ritoriales concernées. 

 

C'est pourquoi l'enseignement 

spécialisé en danse, musique et théâtre 

est l'un des domaines essentiels retenus 

par le ministère de la Culture et de la 

Communication pour préfigu-rer une 

nouvelle étape de décen-tralisation 

culturelle. 

 

La voie choisie est celle de la concertation 

et de l'expérimen-tation par la signature de 

pro-tocoles de décentralisation des-tinés à 

initier de nouveaux partages de la 

responsabilité publique tout en 

développant ces établissements pour 

mieux 

 

 

les rapprocher des besoins et de 

 

la demande des citoyens. 

 

Concernant dans un premier 

 

temps un nombre limité de 
 

régions, cette démarche est des- 

 

tinée à s'étendre progressive- 

 

ment sur le territoire. 

 

Précédé d'un travail d'élabora- 

 

tion de cartes pédagogiques 
 

régionales prenant appui sur des 

 

réseaux territoriaux d'établisse- 

 

ments, le protocole de décen- 
 

tralisation scellera ainsi un nou- 

 

veau partenariat en redéfinissant 

 

le rôle et les conditions d'exer- 
 

cice de chaque collectivité ainsi 

 

que les nouvelles clés de répar- 

 

tition financière. 
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ANNEXE 2  

 

 
Orientations générales 

du projet d’établissement du conservatoire jusqu’ 2022 

sommaire 

 

 
 

 

Orientation 1  Une dynamique structurante d’action et de développement………… p 8 

 

   *sur le plan territorial 

   *sur le plan institutionnel 
   *sur le plan social 

 

 

Orientation 2  Une démarche d’élargissement des publics………………………………. p 11 

 
   *le public en attente de sensibilisation et de découverte 

   *le public qui souhaite s’engager dans un cursus d’apprentissage et  

   recevoir une  formation complète en vue d’une pratique amateur autonome 

   *le public déjà engagé dans une pratique artistique 

   *le public de l’action culturelle du conservatoire 

 
 

Orientation 3   Le conservatoire, fer de lance de la politique culturelle……………… p 14 

 

   *répondre aux enjeux globaux d’une politique culturelle publique 

   *un rôle incontournable de coordination de la politique culturelle 
   *contribuer au juste équilibre entre pratique culturelle et consommation  

     culturelle 

 

 

Orientation 4  Le conservatoire pôle d’enseignement de référence et d’excellence p 17 

 
   *se conformer avec exigence aux orientations  locales, départementales et  

   nationales 

   *disposer de moyens adaptés aux orientations et aux objectifs choisis 

   *se positionner comme force de proposition 

 
 
 

_______________ 
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ANNEXE 3  
 

Arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements 

d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique  

 
 
Le ministre de la culture et de la communication, 
 

Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 216-2 ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le décret no 88-605 du 6 mai 1988 pris pour l'application de l'article 9 de la loi no 88-20 du 6 janvier 1988 relative aux enseignements artistiques et fixant les 
conditions de reconnaissance des établissements d'enseignement artistique ; 

 

Vu le décret no 2005-675 du 16 juin 2005 portant organisation du cycle d'enseignement professionnel initial et création des diplômes nationaux d'orientation 
professionnelle de musique, de danse et d'art dramatique ; 

 

Vu le décret no 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif au classement des établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique ; 
 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2002 relatif aux classes à horaires aménagés pour les enseignements artistiques renforcés destinés aux élèves des écoles et des collèges, 
 

Arrête : 

 

Article 1 

 

La collectivité ou le groupement de collectivités responsable qui effectue une demande de classement, de 

renouvellement ou de changement de catégorie adresse au préfet de région un dossier comprenant un 

questionnaire, le projet d'établissement et la ou les délibérations de la ou des collectivités territoriales ou 

groupement de collectivités concernés. 

 

Lorsque le dossier est complet, le préfet de région délivre un accusé de réception dont la date constitue le 

point de départ de la procédure. Le dossier, accompagné de l'avis de la direction régionale des affaires 

culturelles, est transmis au ministre chargé de la culture afin qu'il prenne sa décision. 

Article 2 

 

Sont classés les établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique qui 

s'acquittent des missions communes aux trois catégories d'établissement classés et répondent aux critères 

propres à chaque catégorie. 

 

En outre, les établissements doivent, en cohérence avec le schéma départemental de développement des 

enseignements artistiques et le plan régional de développement des formations professionnelles : 

 

- établir un projet d'établissement ; ce document, validé par la collectivité territoriale ou le groupement de 

collectivités responsable, présente les choix pédagogiques, artistiques et culturels ainsi que le plan 

pluriannuel de réalisation. Lorsque plusieurs spécialités sont proposées, l'interdisciplinarité est favorisée ; 

 

- s'inscrire dans une organisation territoriale de l'enseignement artistique, qui favorise notamment l'égalité 

d'accès des usagers, la concertation pédagogique et la mise en oeuvre de projets pédagogiques et artistiques 

concertés ; 

 

- fonctionner en réseau, notamment par le moyen de conventions passées avec d'autres établissements 

classés ou reconnus ou toute personne morale de droit public ou de droit privé exerçant une mission 

d'enseignement, de création ou de diffusion. 

Article 3 

 

Les missions communes aux trois catégories d'établissement sont les suivantes : 
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1° Des missions d'éducation fondées sur un enseignement artistique spécialisé, organisé en cursus définis à 

l'annexe 1. A cette fin, les établissements favorisent l'orientation des élèves tout au long de leur formation. 

Ils accompagnent leur projet et développent des collaborations entre spécialités artistiques, notamment lors 

des phases d'éveil et d'initiation ; 

 

2° Des missions d'éducation artistique et culturelle privilégiant la collaboration avec les établissements 

d'enseignement scolaire, notamment dans le cadre d'activités liées aux programmes d'enseignement, de 

classes à horaires aménagés, d'ateliers, de jumelages, de chartes départementales de développement de la 

pratique chorale et vocale ou de dispositifs similaires en danse et en art dramatique ; 

 

3° Des missions de développement des pratiques artistiques des amateurs, notamment en leur offrant un 

environnement adapté. 

 

Les établissements participent également à des actions de sensibilisation, de diversification et de 

développement des publics, et prennent part à la vie culturelle de leur aire de rayonnement. A cette fin, ils 

assurent la diffusion des productions liées à leurs activités pédagogiques et l'accueil d'artistes et ils 

entretiennent des relations privilégiées avec les partenaires artistiques professionnels, en particulier avec les 

organismes chargés de la création et de la diffusion. 

 

Pour accomplir l'ensemble de ces missions, les établissements constituent des centres de ressources pour la 

documentation, l'information, l'orientation et le conseil des citoyens. 

Article 4 

 

Sont classés conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal les établissements qui répondent 

aux critères suivants : 

 

- assurer, dans l'aire de rayonnement communal ou intercommunal, les missions prévues aux articles 2 et 3 ; 

 

- dispenser ou garantir l'enseignement d'au moins une spécialité (musique, danse ou art dramatique) et, dans 

cette spécialité, au moins les deux premiers cycles du cursus défini en annexe 1. 

 

En outre, les conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal peuvent assurer le troisième cycle 

de formation des amateurs et dispenser, par convention avec des conservatoires à rayonnement 

départemental ou régional, tout ou partie du cycle d'enseignement professionnel initial. 

 

1° Lorsque les établissements choisissent la musique comme spécialité, ils dispensent l'enseignement : 

 

- des disciplines musicales, en cohérence avec le développement des pratiques collectives prévu dans le 

projet d'établissement ; 

 

- des pratiques vocales collectives ; 

 

- de la formation et de la culture musicales incluant les démarches de création. Ils peuvent mettre en place 

des classes à horaires aménagés. 

 

2° Lorsque les établissements choisissent la danse comme spécialité, ils dispensent ou garantissent : 

 

- l'enseignement d'une des disciplines chorégraphiques dont l'une au moins appartient aux disciplines 

chorégraphiques visées à l'article L. 362-1 du code de l'éducation ; 

 

- des enseignements pratiques et/ou théoriques en relation avec le patrimoine chorégraphique et les 

démarches de création. 
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Ils peuvent mettre en place des classes à horaires aménagés. 

 

3° Lorsque les établissements choisissent l'art dramatique comme spécialité, ils dispensent ou garantissent 

l'enseignement d'un premier cycle de détermination et d'un deuxième cycle consacré à l'enseignement des 

bases, en relation avec le répertoire théâtral et les démarches de création et, le cas échéant, la mise en place 

des activités d'éveil théâtral. 

 

…… 

 

 

Fait à Paris, le 15 décembre 2006. 

 

Renaud Donnedieu de Vabres  
 

_______________ 
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